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Service Animation Loisirs

Le service Animation Loisirs recrute

chaque année des animateurs et des

directeurs pour ses centres de loisirs.

Or, pour prendre en charge un groupe

d’enfants, il est nécessaire d’obtenir le

Brevet d’Aptitude aux Fonctions

d’Animateur (BAFA).

Si vous avez plus de 17 ans et que vous

avez envie de vous investir dans le

milieu de l’animation, il vous faudra

décrocher ce sésame. Voici les grandes

étapes à suivre pour ensuite pouvoir

postuler sur l’un des 80 postes ouverts

chaque année.

2ème étape  :  le  stage  pratique
Il doit avoir lieu dans les 18 mois après

la formation générale (qui donne le sta-

tut “d’animateur stagiaire”). Il doit être

effectué dans un séjour déclaré comme

centre de vacances ou centre de loisirs

auprès de la Direction Départementale

de la Jeunesse et des Sports. 

Durée : 14 jours ou plus

3ème épape  :  la  session  de  qualifi-

cation  ou  d’approfondissement  
Cette dernière étape a pour objectif de

dresser un bilan et de bénéficier d’ap-

ports complémentaires. Elle permet,

par exemple, d’acquérir une compéten-

ce technique et pédagogique dans un

domaine spécialisé de l’animation.

Durée de 6 à 8 jours

UNE FORMATION EN 3 ÉTAPES

Comment  
devenir  animateur  ?

Si vous souhaitez devenir animateur de centre de 

loisirs, il vous faudra effectuer une formation. Vous

disposez d’un délai de 30 mois pour faire l’ensemble

des 3 étapes du parcours. 

1ère étape  :  la  formation  générale
Cette cession prépare aux fonctions d’animateur. Vous

y apprendrez les connaissances indispensables pour

animer un groupe d’enfants et d’adolescents.

L’objectif est d’acquérir les notions de sécurité, de

législation, d’élaboration de projet. Vous y apprendrez

également les notions de développement de l’enfant.

Durée : 8 jours

COOMMMMEENNTT DDEEVVEENNIIRR AANNIIMMAATTEEUURR ?
Service Animation Loisirs

ETRE ANIMATEUR DE CENTRE DE LOISIRS CC2V

SAVOIR ACCUEILLIR DES ENFANTS

Les  fiches  des  2  Vallées  -  mise  à  jour  11/07

Le  recrutement
Plusieurs dizaines d’animateurs sont

recrutés pour assurer l’accueil de plus

de 300 enfants chaque année.

Conformément à la législation, ils ont

alors la responsabilité d’un groupe de

jeunes âgés de 4 à 15 ans. 

Une  préparation  spécifique
Avant chaque période de vacances, les

animateurs recrutés participent à une

cession de présentation de leur travail.

La direction du service animation loisirs

leur précise alors leurs missions et les

objectifs du service. Il est notamment

demandé de fournir un travail de 

qualité au niveau de l’accueil, de 

l’information et de l’organisation des

activités.

Avant le début d’un centre de loisirs, les animateurs 

recrutés par la CC2V passent plusieurs heures, voire 

plusieurs journées, à préparer l’accueil des enfants. Ils sont

sensibilisés à l’approche des enfants pour que chacun d’eux

trouve sa place. Le travail d’un animateur est ensuite réguliè-

rement évalué lors d’un point-bilan. C’est un moyen pour 

l’animateur de vérifier si son travail est en adéquation avec

les objectifs du service. L’expérience de terrain acquise lors

d’un centre de loisirs CC2V permet de valider le BAFA.

OÙ S’ADRESSER POUR PASSER LE BAFA  ?

D.D.J.S. OISE

28, rue St-Pantaléon - BP. 50971-

60009 BEAUVAIS CEDEX

Tél : 03.44.06.06.06

COMMENT POSTULER À LA CC2V  ?

Envoyez votre canditature (CV + lettre

de motivation) à l’adresse suivante

CC2V - Service Animation Loisirs

9 rue du Maréchal Juin

60150 Thourotte


